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DEMANDE

émanant de la Direction des Ressources Humaines
Date : Le 10 novembre 2016
Destinataire : A l’attention des Cadres de Direction assurant la gestion de personnel et des Gestionnaires de Paie
_______________________________________________________________
AVENANT 338 À LA CCNT66 RELATIF AU RÉGIME DE COMPLEMENTAIRE SANTÉ DU 03 JUIN 2016
Les partenaires sociaux de notre branche professionnelle ont signé le 03 juin 2016 l’avenant 338 venant modifier les dispositions de l’avenant 328 de la CCNT66, publié au Journal Officiel le 12 octobre 2016, à effet au 1er novembre 2016.

Cet avenant a notamment pour objets :

· La suppression de la condition d’ancienneté pour adhérer au régime conventionnel de complémentaire santé

· La mise en conformité avec le Décret 2015-1883 prévoyant un dispositif dit « versement santé » pour les salariés dont la durée de couverture obligatoire ou la durée du contrat est courte et les temps très partiels

· La mise en conformité avec le Décret 2015-1883 introduisant des « cas de dispense de droit » n’ayant plus à figurer dans le texte conventionnel pour s’appliquer.

I – SUPPRESSION DES DÉLAIS D’ANCIENNETÉ 
Depuis le 1er novembre 2016, le régime conventionnel frais de santé bénéficie à l’ensemble des salariés qui relèvent de la branche, dès le premier jour de l’embauche. 

· Pour les salariés dont les contrats en cours n’ont pas dépassé la durée de 3 mois au 1er novembre 2016 : ils seront affiliés de manière obligatoire dès le 1er novembre 2016 (sauf s’ils font valoir une dispense à me transmettre avant le 20/11/16). 

· Pour les salariés dont les contrats en cours n’ont pas dépassé la durée de 3 mois au 1er novembre 2016 MAIS dont la durée de contrat serait inférieure à 3 mois : ils pourront prétendre au « versement santé ». 
Sera introduite dans l’article 5 de chaque contrat de travail en CDI de plus de 15h hebdomadaires en lieu et place de la précédente mention relative, la mention suivante :

« Le(a) salarié(e) est informé(e) qu'il(elle) bénéficiera, à compter de la signature du présent contrat, de la mutuelle d’entreprise obligatoire MALAKOFF MEDERIC mise en œuvre au sein de l’association conformément à l’accord de branche N°338 de la CCNT66 qui régit son contrat. »
Sera introduite dans l’article 5 de chaque contrat de travail en CDI de moins de 15h hebdomadaires ou CDD de moins de 3 mois, la mention suivante :

« Le(a) salarié(e) est informé(e) qu'il(elle) bénéficiera, à compter de sa remise d’une attestation d’affiliation à un régime de complémentaire santé individuel ou collectif en qualité d’ayant droit, du « versement santé » conformément aux termes de l’accord de branche N°338 de la CCNT66 qui régit son contrat. »
II - DISPOSITIF « VERSEMENT SANTÉ » 

L’article 34 de la loi de financement de Sécurité sociale instaure en 2016 un nouveau dispositif alternatif à la couverture collective obligatoire santé : le «versement santé ». 
Le versement santé, appelé aussi « chèque santé » est une aide financière versée par l’employeur à certains salariés à contrat court ou à temps très partiel, en vue de participer au financement d’une couverture individuelle par ailleurs. 

Sont visés : 

· Les salariés en CDD ou contrat de mission inférieur ou égal à 3 mois 

· Les salariés à temps très partiel dont la durée de travail est < ou = à 15h par semaine 

…et qui bénéficient d’une couverture santé responsable par ailleurs (couverture individuelle, contrat collectif facultatif en tant qu’ayant droit - CCFI, …) 
Les salariés qui remplissent les conditions, relèveront exclusivement du dispositif du 
« versement santé » et n’entreront pas dans le champ d’application du régime complémentaire santé collectif mis en place à titre obligatoire. 

L’employeur devra conserver le justificatif (attestation d’affiliation à me transmettre pour instruction au Sce de la Paie). 

Le « versement santé » ne se cumule pas avec : 

- la CMU-C 

- l’ACS 

- une couverture collective obligatoire, y compris en tant qu’ayants droit 

- ou une couverture complémentaire donnant lieu à la participation financière d’une collectivité publique. 



/!\ Les salariés bénéficiant du « versement santé » ne sont pas éligibles au dispositif de portabilité (puisqu’ils ne bénéficient pas d’un contrat collectif). 

Calcul de la prime : 

Le « versement santé » correspond à la participation patronale que l’employeur aurait versée si le salarié avait été affilié au contrat collectif obligatoire, assorti d’un coefficient tenant compte du coût de la portabilité. 

Montant de référence calculé mensuellement : 
(R) X Coefficient de majoration correspondant à la portabilité (K) 
R = Contribution que l’employeur aurait versée si le salarié avait adhéré 

K = 105% pour les salariés en CDI à temps très partiel ou 

125% pour les salariés en CDD ou en contrat de mission 
Exemple – au 1er janvier 2016: 
Tarif contrat santé niveau base conventionnel : 1,48% PMSS (soit 47,63 €) 
Participation employeur 47,63 X 50% = 23,82 € 
Chèque santé mensuel pour un CDD < 3 mois en temps plein : 23,82 € x 125% = 29,77 € 
Chèque santé mensuel pour un CDD < 3 mois à temps partiel (40%) : (23,82 x 40%) X 125% = 11,91 € 
Les sommes versées au titre du « versement santé » sont : 

· Exonérées de cotisations sociales (sous conditions et limites) 

· Assujetties en totalité à CSG et CRDS 

· Soumise au forfait social dans les entreprises d’au moins 11 salariés 

Le versement santé figurera sur le bulletin de paie du mois en cours si l’attestation parvient à la DRH avant le 20. 
Aucune rétroactivité ne sera appliquée !
III – INTRODUCTION DES « CAS DE DISPENSE DE DROITS » 

Les « cas de dispense de droit » n’ont plus à figurer dans le texte dit « conventionnel » pour s’appliquer. 

Pour rappel, les « cas de dispense de droit » effectifs depuis le 01/01/2016 sont : 
· Salariés en contrats courts 
Salarié en CDD ou contrat de mission* dont la durée de la couverture est de moins de 3 mois 

Cette dispense joue sous condition pour le salarié de justifier être couvert par une couverture santé responsable (par exemple, un contrat individuel donnant droit au versement santé). 

*Contrats de mission : il s’agit des seuls contrats d’intérim conclus par les entreprises de travail temporaire. 
· Salariés bénéficiant de la CMU-C ou d’une aide à l’acquisition d’une complémentaire santé (ACS) et ayant déjà une couverture individuelle 
La dispense d’affiliation ne vaut que jusqu’à l’échéance du contrat individuel ou jusqu’au terme de l’attribution de la CMU-C ou de l’ACS. 
· Salariés couverts par un contrat santé individuel 
Dispense temporaire pour la durée restant à courir entre la date d’entrée en vigueur du régime obligatoire et la date d’échéance du contrat individuel. 
· Salariés déjà couverts par une couverture collective 
Dispense possible à condition de justifier chaque année d’une couverture collective relevant de l’un des dispositifs de protection sociale complémentaire suivants (arrêté du 26 mars 2012) : 

- Régime de prévoyance complémentaire collectif et obligatoire d’entreprise 

- Régime local d’Alsace Moselle 

- Régime complémentaire d’assurance maladie des industries électriques et gazières (CAMIEG) 

- Régime de protection sociale complémentaire des personnels de l’Etat 

- Régime de protection sociale complémentaire des agents des collectivités locales 

- Contrats d’assurance de groupe dits «responsables » 
· Les ayants droit 
Les ayants droit des salariés affiliés à titre obligatoire disposent des mêmes dispenses que les salariés et ce, dans les mêmes conditions. 
· Couples travaillant dans la même entreprise 
- si le régime couvre les ayants droit à titre obligatoire, l’un des deux membres du couple doit être affilié en propre, l’autre pouvant l’être en tant qu’ayant droit 

- si le régime couvre les ayants droit à titre facultatif, les salariés peuvent avoir le choix de s’affilier séparément ou ensemble. 

LES CONDITIONS DE CET AVENANT 338 SONT DONC APPLICABLES DEPUIS LE 1ER NOVEMBRE 2016

Très cordialement.
Angélique GRAMOND
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